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COMMUNE de BARBASTE 

Lot-et-Garonne 

   

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Nombre de Conseillers en exercice : 19 

Présents :14 

Excusés :4 

Absent :1 

POUR :18 

 

L’AN DEUX MIL VINGT TROIS 

LE 11 OCTOBRE à 19h00 

 

Le Conseil Municipal de la Commune de BARBASTE, 

dûment convoqué le 02/10/2023 s’est réuni en séance ordinaire, en Mairie,  

sous la Présidence de Madame Valérie TONIN, Maire. 

 

Présents :  

Madame TONIN Valérie, Madame BEJNA Véronique, Madame BONA Aurélia, Monsieur SPECQUE 

Wilfrid, Madame NORMANT Ludivine, Madame RUPRET Joëlle, Monsieur BART Frédéric, Monsieur 

PAYEN David, Madame BOREGO Fabienne, Madame FONT Marine, Monsieur MURILLO-RUIZ 

Fabien, Madame DUYNSLAEGER Colette, Madame GAUCI Jacqueline et Madame KALB Marjorie. 

 

Excusés :  

Monsieur DAUNES Michel (pouvoir à Monsieur SPEQUES Wilfrid), 

Monsieur ALMEIDA Filipe (pouvoir à Madame BONA Aurélia), 

Madame DUCOUSSO Isabelle (pouvoir à Madame KALB Marjorie), 

Madame JAYLES Bernadette (pouvoir à Madame DUYNSLAEGER Colette). 

 

Absent : 

Monsieur LAZARTIGUES Cyril. 

 

Secrétaire de séance : Monsieur MURILLO-RUIZ Fabien. 

 

 

DEL : 35/2023 
 

Objet : Participation financière des communes pour les élèves domiciliés hors 

commune de Barbaste et fréquentant ses écoles  
 

Madame la Maire rappelle que l'article L 212-8 du Code de l'Education définit les modalités de 

répartition intercommunale des dépenses de fonctionnement générées par l'accueil d'enfants de plusieurs 

communes.  
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Il dispose notamment que cette répartition se fait par accord entre la commune d'accueil et la commune de 

résidence. À défaut, la contribution de chaque commune est fixée par le représentant de l'État dans le 

département, après avis du Conseil Départemental de l'Education Nationale. 

Le Maire de la commune de résidence n'est cependant tenu de participer financièrement, lorsqu'il dispose 

des capacités d'accueil nécessaires dans son école, que s'il a donné son accord à la scolarisation hors 

commune et dans un certain nombre de cas de dérogations limitativement énumérées.  

L'article R 212-21 du même code précise que la commune de résidence est tenue de participer 

financièrement à la scolarisation d'enfants dans une autre commune dans les cas suivants :  

père et mère ou tuteurs légaux de l'enfant exerçant une activité professionnelle lorsqu'ils résident dans 

une commune qui n'assure pas directement ou indirectement la restauration et la garde des enfants, ou 

l'une seulement de ces deux prestations ; 

 Etat de santé de l'enfant nécessitant une hospitalisation fréquente ou des soins réguliers et prolongés, 

assurés dans la commune d'accueil et ne pouvant l'être dans la commune de résidence ; 

 Frère ou sœur de l'enfant inscrit la même année scolaire dans une école maternelle, une classe enfantine 

ou une école élémentaire publique de la commune d'accueil. 

 

●CONSIDERANT ces dispositions, Madame la Maire propose de fixer une participation unique 

(maternelle et primaire) aux charges de scolarisation des enfants d'un montant de 465€ par année scolaire. 
 

 

Après avoir ouï l’exposé de Madame la Maire et en avoir délibéré à l’unanimité, 

le Conseil Municipal  

 

DECIDE 
 

► Fixer à 465€ le montant de la participation communale forfaitairement pour l’année scolaire 2023-

2024. 

 

 
 

Le Secrétaire de séance, Fabien MURILLO-RUIZ                                   La Maire, Valérie TONIN                                                                                                                   

                                                      
 

 
 

La Maire certifie sous sa responsabilité                 

le caractère exécutoire de la présente délibération. 

 

Fait et délibéré à BARBASTE, les mois, jour et an susdits.              

 
Ont signé au Registre les membres présents. Pour copie conforme 
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